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1.1. Nombre de logemeNts et/ou locaux à usage professioNNel

  < 12    ≥ 12 et ≤ 25    > 25

1.2. local ou emplacemeNt techNique opérateurs

  local si nombre de logements > 25
  emplacement si nombre de logements ≤ 25

Nombre : …………

1.3. Nombre de fibres optiques par logemeNt

  1   2   3   4

référence du dossier :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du programme :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

maître d’ouvrage :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

adresse de la construction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

installateur : ..............................................................................................................................................................................................................................

Nom : ....................................................................................................prénom : ........................................................................

adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

tél. : ..........................................................................e-mail :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

une fiche d’autocontrôle doit être fournie par local ou emplacement technique opérateurs.

1. InformatIons générales

fIche autocontrôle

vos coordonnées

Performance de l’installation multimédia
immeuble collectif d’habitation / installation fibre optique dans les parties communes

la réalisation des fiches d’autocontrôle
a bénéficié de la contribution de : 
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Fiche autocontrôle

légende : c : conforme ; Nc : non conforme ; so : sans objet ; of ic : guide « objectif fibre- immeubles collectifs d’habitation » 
cch : code de la construction et de l’habitation
lorsqu’une case « sans objet » est cochée, la raison doit être indiquée dans la colonne « commentaires »

textes de référence c Nc so
commentaires  
(le cas échéant)

2.1. adduction de l’immeuble

2.1.a. présence d’un regard de tirage 
au point de démarcation

• OF IC Chap.3
• UTE C 15-900 § 6.3.2.3

2.1.b. conformité des tubes lst (lignes 
souterraines de télécommunications)  
et/ou des conduits à leurs normes produits

• OF IC Chap.3
• UTE C 15-900 § 6.3.2.3

2.1.c. si cheminement de grande longueur 
et/ou changement de direction, présence 
de chambres de tirage

• OF IC Chap.3
• UTE C 15-900 § 6.3.2.3

2.1.d. conformité des chambres de tirage 
à leur norme produit

• NF P 98-050 et NF P 98-051 
• NF EN 124

2.1.e. présence dans les chambres de 
tirage de supports pour la fixation des 
câbles

• OF IC Chap.5

2.1.f. mise en œuvre du masque des 
fourreaux 

• OF IC Chap.3

2.2. Local technique opérateurs   
  (si > 25 lots)

Art.1 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 modifié relatif à l’application de 
l’article r. 111-14 du cch 

2.2.a. positionnement du local • OF IC Chap.4 
• UTE C 15-900 § 6.6.2.22.2.b. dimensions minimales respectées

2.2.c. équipement électrique
• OF IC Chap.4
• UTE C 15-900 § 6.6.4

2.3. Emplacement technique opérateurs 
  (si ≤ 25 lots)

Art.1 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 modifié relatif à l’application de 
l’article r. 111-14 du cch

2.3.a. positionnement de l’emplacement • OF IC Chap.4
• UTE C 15-900 § 6.6.2.12.3.b. dimensions minimales respectées

2.4. Point de raccordement (Pr)

• Art.1 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 modifié relatif à l’application de 
l’article r. 111-14 du cch 
• UTE C 90-486 § 3.1.15

2.4.a. Nature du coffret :
  baie au standard 19 pouces
  autre type de coffret

• OF IC Chap.5

2.4.b. câbles connectorisés lovés en attente • OF IC Chap.5

2.4.c. rangement structuré des câbles 
connectorisés

• OF IC Chap.5

2. lIste des PoInts de vérIfIcatIon



3

Fiche autocontrôle

textes de référence c Nc so
commentaires  
(le cas échéant)

2.5. Passages horizontaux

2.5.a. liaisons horizontales dans les parties 
communes

• Art.2 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 modifié relatif à l’application de 
l’article r. 111-14 du cch
• OF IC Chap.5

2.5.b. constitution de ces liaisons : 
  chemins de câbles 
  goulottes
  conduits

• OF IC Chap.5 
• UTE C 15-900 § 6.7.2.4

2.5.c. caractère non propagateur de la 
flamme des supports (chemins de câbles, 
conduits apparents et goulottes)

• OF IC Chap.5

2.5.d. conduits distincts et/ou  
compartiments de goulotte distincts 
entre canalisations d’énergie et de 
communication

• Art.2 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 relatif à l’application de l’article  
r. 111-14 du cch
• OF Chap.5 § A-c
• NF C 15-100 § 444.3.6.1
• UTE C 15-900 § 6.7.2.3

2.5.e. distance d’espacement 
entre canalisations d’énergie et de 
communication

2.5.f. si traversée de parties privatives, 
cheminement sous conduit

• OF IC Chap.5
• NF C 15-100 § 10.1.3.7

2.5.g. si traversée de locaux à risque 
d’incendie, protection de degré coupe-feu 
2 h

• OF IC Chap.5

2.6. gaine technique verticale 
de communication

r.111-14 du code de la construction 
et de l’habitation (cch)

2.6.a. emplacement dans les parties 
communes et accessibilité à chacun 
des niveaux

• Art.2 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 relatif à l’application de l’article  
r. 111-14 du cch
• OF IC Chap.5
• UTE C 15-900 § 6.7.2.2

2.6.b. tracé rectiligne sans changement 
de direction 

• OF IC Chap.5
• UTE C 15-900 § 6.7.2.2

2.6.c. dimensions minimales :  
0,20 m < prof. < 0,30 m / Larg. > 0,40 m

• OF IC Chap.5
• UTE C 15-900 § 6.7.2.2

2.6.d. maintien du degré de résistance au 
feu prescrit pour les planchers  traversés

• OF IC Chap.5
• UTE C 15-900 § 6.7.2.2

2.6.e. présence de points de branchement 
optique (pbO) :  

  oui          NoN
si oui, nature des raccordements au niveau 
des pbO :

  connecteur optique
  épissure mécanique
  épissure par fusion

• OF IC Chap.5
• UTE C 90-486 § 6.5

2.6.f. identification des pbO par une lettre 
(position du pbO sur le câble) et un chiffre 
(n° du câble sur lequel le pbO est connecté)

• OF IC Chap.8

2.6.g. cheminement des câbles dans 
la gaine technique de communication

• OF IC Chap.5
• UTE C 15-900 § 6.7.2.1
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Fiche autocontrôle

textes de référence c Nc so
commentaires  
(le cas échéant)

2.6.h. câbles composés de fibres :
• de même nature ;
•  de type au moins B6 (également appelée 

G 657) ;
•  compatible avec la fibre B1.3 (également 

appelée G 652 D)

• OF IC Chap.5
• UTE C 90-486 § 6.2

2.6.i. identification des câbles de colonne 
de communication par 1 chiffre (par ordre 
croissant en partant du câble le plus éloigné 
du pr)

• OF IC Chap.8

2.6.j. liaisons entre la colonne montante  
et les logements

• OF IC Chap.5

2.6.k. identification des câbles de 
branchement

• OF IC Chap.5

2.7. documentation / dossier 
de récolement et tests

Art. 7 de l’arrêté du 16 décembre 
2011 modifié relatif à l’application de 
l’article r. 111-14 du cch 

2.7.a. cahier des charges établi par 
le bureau d’études du maître d’ouvrage

• OF IC Chap.8

2.7.b. diagramme de câblage • OF IC Chap.8

2.7.c. code couleur des types de câbles 
utilisés 

• OF IC Chap.8 et Chap.5

2.7.d. feuille de concordance • OF IC Chap.8

2.7.e. résultats des mesures de contrôle 
(photométrie) pour un appartement du rez-
de chaussée (dtio le plus proche du pr) 

• OF IC Chap.8
• UTE C 90-486 § 6.22.7.f. résultats des mesures de contrôle 

(photométrie) pour un appartement 
du dernier étage (dtio le plus éloigné 
du pr)

l’installateur soussigné atteste que l’installation en fibre optique, objet de la présente fiche d’autocontrôle, a été 
réalisée conformément aux prescriptions des textes réglementaires et normatifs et règles de l’art en vigueur.

Nom de l’installateur :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

date :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

signature / cachet de l’installateur
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